
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024-161 
DU 16 FÉVRIER 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DU STAT IONNEMENT 
CARREFOUR AUX TOILES (ÉVACUAT ION DE GRAVATS ET REPRISE 
PLANCHER) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

----------v□ le-s articles-i:-22t3-rët sOîvants du cotie Gêi1éra1Cl es Collect1v1fes Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire}, 

Vu notre arrêté n° 57 / 2023 en date du 06 novembre 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Benoit Moulinais, Directeur de la Voirie et de L'Éclairage 
Public au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu le courrier en date du 15 février 2024 distribué par le demandeur, 

Vu le plan de balisage en date du 15 février 2024, 

Considérant que l'exécution de travaux d'évacuation de gravats et reprise d'un 
plancher au n° 2 et n° 4 Carrefour aux Toiles, nécessite la réglementation du 
stationnement dans ladite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er

Du MERCREDI 28 FÉVRIER 2024 au MARDI 12 MARS 2024, le stationnement 
est interdit Carrefour aux Toiles 

- sur deux emplacements, face au n° 8, dont un emplacement en zone bleue,
- sur trois emplacements, du n°7 au n° 11.

Article 2 
Les véhicules restés en stationnement gênant sont enlevés par l'entreprise 
habilitée sur réquisition par les services de Police, en application de l'article R417-
10 du Code de la Route. 

Article 3 
Les panneaux réglementaires d'interdiction de stationner sont mis en place par le 
demandeur 24 heures avant le début des travaux afin de signaler ces dispositions 
aux usagers. 

Article 4 
L'entrepreneur est chargé d'aviser par écrit dans les 24 heures qui suivent la fin 
du chantier le Commissariat de Police et le Centre de Secours. 




